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publication acte de vente et mainlevées

Par granite, le 22/12/2011 à 09:55

Bonjour,

Nous avons vendu un appartement au mois de mai, grevé de deux hypothèques. Les
créances ont été réglées le jour même de la signature de l'acte en présence des
représentants légaux des 2 créanciers. Les mainlevées ont été inclus dans l'acte de vente et
Le fruit de la vente a été séquestré chez notre notaire (l'acheteur a son propre notaire,
rédacteur de l'acte.
L'état de sur-formalité certifié par le conservateur est vierge de tout hypothèque.

A ce jour, l'argent est encore chez notre notaire qui attend la publication des mainlevées par
le notaire de l'acheteur, et nous n'avons pas de décompte définitif de la part de notre notaire.

1-la publication en marge des mainlevées se fait-elle en même temps que celle de l'acte de
vente?
2-est-ce le notaire par devant lequel l'acte a été signé qui doit procéder à ces formalités? 
3- lorsque l'argent est ainsi séquestré chez un notaire, est-il producteur d’intérêts? si oui,
sommes-nous les bénéficiaires?
4- que devons-nous faire pour débloquer cette situation? 

Merci de m'éclairer
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